Aides financières pour entrepreneurs

Le livret d'Épargne Entreprise (LEE) permet, après une phase d'épargne rémunérée sans imposition, de demander un emprunt à des conditions préférentielles. Le système de fonc​tionnement du LEE est proche de celui du plan d'épargne logement. Se renseigner auprès des banques.

Le dispositif Eden encourage le dévelop​pement d'entreprises nouvelles : avance remboursable pour certains bénéficiaires de l'ACCRE, prêt personnel sans intérêts, d'un montant maximal de 6 098 €. Ce montant maximal peut être porté à 9 147 € en cas de pluralité de 5 bénéfi​ciaires pour un même projet ou à 76 225 € pour les salariés repreneurs de leur entreprise en difficulté.

Renseignement auprès du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité: 01.443838.38.

Les prêts d'honneur sont accordés par les fondations, associations, clubs de créateurs et CLEFE (Club Local d'Epargne pour les Femmes qui Entreprennent) pour la consti​tution des fonds propres. Les ressources peuvent provenir de particuliers ou d'entre​prises avec déduction fiscale pour les dona​teurs. Les prêts et dons ou participations sont accordés par certaines entreprises dans le cadre de l'essaimage ou par leurs filiales "sociétés de reconversion". Pour tout renseignement: http://www.apce.com

Le dispositif DEFI JEUNE est une bourse destinée aux jeunes ou groupes de jeunes, sans emploi, de 15 à 28 ans inclus. Son mon​tant est compris entre 1 525 et 7 622 €.

Renseignements : Direction Dépar​tementale de la Jeunesse et des Sports. http://www.defijeunes.fr

En ce qui concerne

l'entreprise

L'Aide au démarrage a été conçue pour les créateurs d'entreprise d'au plus 5 salariés, située en zone urbaine sensible et exerçant une activité entrant dans le champ de la taxe professionnelle. Son mon​tant est de 3 049 €. Se renseigner à la pré​fecture.

L'Aide à la réalisation d'investissements pour les entreprises, d'au plus 10 salariés, implantées dans une zone urbaine sensible et exerçant une activité entrant dans le champ d'application de la taxe professionnelle. Son montant est de 15 % du coût de l'investis​sement dans la limite de 22 867 €. Se ren​seigner à la préfecture.

Les Primes Régionales à la Création d'Entreprise (PRCE). Spécifique à certaines régions. Prendre contact avec le Conseil Régional.

Prime Régionale à l'Emploi (PRE). Spécifique à certaines régions, renseignement au Conseil régional. 

Prime d'Aménagement du Territoire (PAT) pour les projets importants.

Renseignements : DATAR‑1, avenue Charles Floquet‑75007 Paris 01.40.65.10.89. Prêts à moyens et longs termes

Le Prêt à la Création d'Entreprise (PCE) des​tiné aux entreprises, personnes physiques ou morales, en phase de création, n'ayant pas encore bénéficié d'un financement à moyen ou long terme : prêt compris entre 3 049 € et 8 004 €, sans garantie ni caution personnelle.

Prêts spéciaux aux entreprises : deux pos​sibilités sont offertes aux entrepreneurs. Le Prêt Conventionné à l'Artisanat (PCA) pour lequel les banques vous donneront toute information nécessaire. Les Prêts CODEVI rentrent également dans cette caté​gorie de financement. Renseignements : Banques et Caisses d'Epargne, CEPME, Société de Développement Régional et Caisse centrale de Crédit Coopératif.

Et encore

Le Chéquier‑conseil est destiné aux béné​ficiaires de l'ACCRE qui peuvent prétendre à la gratuité de leur couverture sociale pendant 12 mois (ACCRE)​(DDTEFP).

Sources : Agence Pour la Création d'Entreprises (APCE) http://www.apec.com
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